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ARTICLE 13

Après l’alinéa 7, insérer les deux alinéas suivants : 

« 4° bis. Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le  service  de  distribution  relevant  du  service  universel  postal,  effectué  dans  les
installations appropriées au domicile de chaque personne physique et morale, est exécuté par une
personne morale de droit public dont le capital est totalement public. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à indiquer que le service de distribution du service universel postal
ne peut relever que d’une entité totalement publique.


